La Secrétaire du Club

La Secrétaire : 

· établit les comptes-rendus des réunions statutaires et des réunions du Comité.

· rédige les convocations mensuelles d’après le schéma proposé par l’Union.

· Envoie des convocations mensuelles :

· Aux membres de son club

· À toutes les présidentes de club

· À tous les membres du Bureau national

· Aux membres des Commissions techniques

· Aux Gouverneurs et Gouverneurs suppléants SIB

· Aux coordonnatrices nationales

· Aux membres SIB ayant une fonction SIE ou SI

· Tient la liste des présences et la soumet régulièrement à la Présidente.

· Fait à l’Assemblée générale du Club le rapport concernant les conférences et autres activités du Club.

· Envoie son rapport annuel (pour la période du 1/04/2008-31/03/2008) avant le 15 avril 2009, par e-mail à la secrétaire nationale 
· Avertit au plus vite le secrétariat administratif SIB (Martine Frère) de tout changement tel que nouveau membre, démission, décès, transfert, changement d’adresse, de téléphone ou  d’e-mail, changement de profession, etc. : FORMULAIRE 1
· Envoie immédiatement (dans les 8 jours) le FORMULAIRE 1 par e-mail, 
· form1-sib [AT] googlegroups.com -  qui en fera le traitement dans la base des données.

· Envoie les annonces et articles que le club désire faire paraître dans le « Soroptimist », à la responsable du Bulletin SIB. Les délais d’envoi paraissent dans le « Bulletin » et dans l’agenda de ce guide.

· Répond aux lettres de l’Union dans les délais
P.S. Important : Chaque e-mail au Secrétariat SIB, aux membres du Bureau SIB et aux autres Clubs portera dans son sujet le NOM de votre Club et la RUBRIQUE traité. 
	Attention !!

1. Les formulaires ne sont disponibles que sur le web. Des modifications sont intervenues dans les formulaires (p.e. date d’envoi, numéro national, etc.) obligeant l’emploi correct des formulaires adéquats.
2. Les circulaires mensuelles des Clubs peuvent être facilement et efficacement transmises aux Présidentes, membres du Bureau SIB, etc. par l’envoi d’un message électronique vers un répertoire central (une adresse email unique), maintenue par la webmaster. Ce message sera alors distribué automatiquement par e-mail aux destinataires.



La circulaire mensuelle
Le but premier de la circulaire mensuelle est de transmettre des informations claires et concises concernant le club aux :

1. membres du Club

2. présidentes des autres Clubs SIB

3. membres du Bureau SIB

4. membres des Commissions techniques SIB

5. Gouverneurs et Gouverneurs suppléants SIB

6. coordonnatrices SIB

7. membres SI/B chargées de fonctions SIE - SI

La circulaire doit refléter la VIE du club.  Des informations attrayantes et claires inciteront les présidentes et les membres du bureau à contacter les autres clubs pour, par exemple, collaborer à une même initiative, se rendre visite, écouter une conférence qui les intéresse,  etc…

Puisque chacune de nous n’est pas nécessairement une « secrétaire née » et afin de réduire le temps de rédaction et la lecture des circulaires mensuelles, nous insistons pour que tous les clubs utilisent un même schéma pour la rédaction de leur circulaire.

Afin de limiter les frais et de simplifier le travail administratif, la circulaire serait composée de deux parties :

1. Une partie devant être envoyée à TOUS les membres susmentionnés  : à cet effet, utilisez le schéma suivant modèle ci-joint (voir numéros de 1 à 9 du schéma).

2. Une seconde partie qui ne sera jointe qu’à l’envoi à vos propres membres (si vous le souhaitez) : ces renseignements n’intéressant que les membres de votre club (voir n° 10 du schéma).

Il vous suffit de respecter l’ordre établi pour que la rédaction de vos circulaires et leur lecture soient simplifiées pour chacune d’entre nous.

Pour rappel : veuillez toujours mentionner les nom et prénom de vos membres en toutes lettres et n’oubliez pas de joindre la liste des présences.
